


 

 
renseignements personnels1. En effet, cet article stipule que le droit d’accès ne 
s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, 
ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature. 
Celui-ci se lit comme suit : 

9. Toute personne qui en fait la demande a droit 
d’accès aux documents d’un organisme public. 
 
Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites 
sur un document, ni aux esquisses, ébauches, brouillons, 
notes préparatoires ou autres documents de même nature. 

 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que vous 
pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès 
à l’information.  
 
Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
«Original signé» 
 
 
Catherine-Isabelle Valois 
Substitut du Responsable de l’accès aux documents et de 
la protection des renseignements personnels 
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1 RLRQ., c. A-2.1, la Loi sur l’accès 




